
PRÉFET

DE LA CÔTE-D'OR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°21-2023-061

PUBLIÉ LE 11 JUILLET 2023



Sommaire

Direction départementale de la protection des populations de la Côte-d'Or /

21-2023-07-10-00006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 1106/ DDPP du 10 juillet

2023 donnant subdélégation de signature (3 pages) Page 4

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or / Service

Préservation et Aménagement de l'Espace (SPAE)

21-2023-07-10-00007 - Arrêté préfectoral du 10 juillet 2023
relatif à la

constitution de l�association foncière
d�aménagement foncier agricole

et forestier d�AUBIGNY EN PLAINE (3 pages) Page 8

21-2023-07-10-00004 - Arrêté Préfectoral du 7 juillet 2023 portant

application du régime forestier à des terrains situés sur la commune de

Belan-sur-Ource (2 pages) Page 12

21-2023-07-10-00005 - Arrêté Préfectoral du 7 juillet 2023 portant

application du régime forestier à des terrains situés sur la commune de

Jours les Baigneux (2 pages) Page 15

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or / Service Sécurité et

Education Routière

21-2023-07-11-00002 - Arrêté Préfectoral N°1116 autorisant un feu d�artifice

à Pontailler-sur-Saône (21) le samedi 22 juillet 2023 et portant

réglementation de la navigation intérieure sur la Saône du PK 251,170 au

PK 251,550 (7 pages) Page 18

21-2023-07-11-00003 - Arrêté Préfectoral N°1121 autorisant un feu d�artifice

et fixant des mesures temporaires de police de la navigation intérieure sur

l�étang de Fouché à Arnay-le-Duc (21) le samedi 15 juillet 2023 (4 pages) Page 26

DREAL Bourgogne-Franche-Comté / Service Biodiversité Eau Patrimoine

21-2022-12-14-00004 - arrêté ministériel portant dérogation à la protection

stricte des espèces Ours brun (Ursus arctos) et Lynx boréal (Lynx lynx) et

autorisation d�introduction dans le milieu naturel de spécimens d�espèces

protégées, Loup gris (Canis lupus), Ours brun (Ursus arctos) et Lynx boréal

(Lynx lynx) (12 pages) Page 31

Préfecture de la Côte-d'Or / Direction des sécurités

21-2023-07-10-00008 - Arrêté préfectoral N°1112
autorisant la captation,

l�enregistrement et la transmission d�images
au moyen de caméras

installées sur des aéronefs (3 pages) Page 44

Préfecture de la Côte-d'Or / Pôle juridique inter-services

21-2023-07-11-00001 - Arrêté préfectoral N°  1108  / SG du 11 juillet

2023
portant délégation de signature à Monsieur Philippe

BAYOT,
directeur régional par intérim de l�économie, de l�emploi, du

travail et des solidarités
de Bourgogne-Franche-Comté, au titre de ses

compétences départementales.

 (4 pages) Page 48

2



Secrétariat Général Commun / Mission dialogue social / Transversalité

21-2023-06-20-00006 - Arrêté n° 1109 du 20 juin 2023 abrogeant et

remplaçant l"arrêté n°433 du 27 février 2023 portant désignation des

membres du comité social d'administration de proximité de la Préfecture

de la Côte-d'Or et de sa formation spécialisée (4 pages) Page 53

3



Direction départementale de la protection des

populations de la Côte-d'Or

21-2023-07-10-00006

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 1106/ DDPP du 10

juillet 2023 donnant subdélégation de signature

Direction départementale de la protection des populations de la Côte-d'Or - 21-2023-07-10-00006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 1106/

DDPP du 10 juillet 2023 donnant subdélégation de signature 4



 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 1106/ DDPP du 10 juillet 2023 
donnant subdélégation de signature 

 

 

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DE LA CÔTE-D’OR  
 

 

VU le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 

interministérielles, notamment son article 5, 

 

VU l’arrêté préfectoral N°1102/SG du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Madame 

Geneviève CASCHETTA, directrice départementale adjointe de la protection des populations. 
 

VU l’arrêté du 28 février 2022 nommant Mme Geneviève CASCHETTA directrice départementale 

adjointe de la protection des populations de la Côte-d’Or, à compter du   1er mars 2022 

 

 

 

ARRÊTE  
 

 

 

 

Article 1er :  

 

En application de l'article 10 de l'arrêté préfectoral N°1102/SG du 10 juillet 2023 susvisé, en mon absence 

ou en cas d’empêchement de ma part, subdélégation de signature est donnée dans le cadre de leurs 

attributions pour les compétences administratives générales visées à l'article 2 de ce même arrêté 

préfectoral, à : 
 

 Mme Anne DUPIRE, cheffe du service vétérinaire – concurrence consommation répression des 

fraudes – protection de l'alimentation humaine (SV–CCRF–PAH) ; 

 Mr Roland LAFFOURCADE, adjoint à la cheffe du SV–CCRF–PAH 

 Mme Flora AL-HAKKAK, cheffe du service vétérinaire – santé protection animale et protection 

de l’environnement (SV–SPAPE) ; 

 Mme Adeline PERRONNEAU, adjointe à la cheffe du SV–SPAPE ;  

 Mme Marie-Andrée DURAND, cheffe du pôle environnement au SV–SPAPE ; 

 Mme Magali TIXIER, cheffe du service concurrence consommation répression des fraudes - 

protection économique des consommateurs (CCRF-PEC) ; 

 Mme Nathalie BRISSOT, chargée de soutien à l’enquête. 

 

 

Article 2 : 
  
Dans le domaine des compétences administratives visées à l'article 2 de l'arrêté préfectoral N°1102/SG du 

10 juillet 2023 - plus particulièrement pour tous les aspects relatifs aux abattoirs d’animaux de boucherie 

Direction départementale de la protection des populations de la Côte-d'Or - 21-2023-07-10-00006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 1106/

DDPP du 10 juillet 2023 donnant subdélégation de signature 5



du département - conformément à l'article 10 de ce même arrêté, en mon absence ou en cas 

d’empêchement de ma part, subdélégation de signature est donnée dans le cadre de leurs attributions 

respectives, à : 

 

 Mr Mario DE DECKER, responsable de l’équipe d’inspection vétérinaire de la DDPP de la Côte-

d’Or, basée à l’abattoir de Venarey-Lès-Laumes ; 

 Mme Karine ZANCANARO, en suppléance de Mr Mario DE DECKER, responsable de l’équipe 

d’inspection vétérinaire de la DDPP de la Côte-d’Or, basée à l’abattoir de Venarey-Lès-Laumes ; 
 

 

Article 3 : 

 

Dans le domaine de compétence relatif aux responsabilités d’unité opérationnelle visées à l'article 3 de 

l'arrêté préfectoral N°1102/SG du 10 juillet 2023 et conformément à l'article 10 de ce même arrêté, en 

mon absence ou en cas d’empêchement de ma part, subdélégation de signature est donnée dans le cadre 

de leurs attributions respectives, pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes des trois 

programmes 134, 206 et 724, à : 
 

 M. Judicaël BENANH-TOGNAMA, contrôleur de gestion, en suppléance de Mme Geneviève 

CASCHETTA, directrice départementale adjointe ; 
 

 

Article 4 : 

 

Dans le domaine de compétence relatif aux responsabilités de service prescripteur, centre de coûts, visées 

à l'article 7 de l'arrêté préfectoral N°1102/SG du 10 juillet 2023 et conformément à l'article 10 de ce 

même arrêté, en mon absence ou en cas d’empêchement de ma part, subdélégation de signature est 

donnée dans le cadre de leurs attributions respectives, pour assurer le traitement des engagements 

juridiques et demandes de paiement ainsi que leur validation par le centre de service partagé chorus 

habilité, à : 

 

 M. Judicaël BENANH-TOGNAMA, contrôleur de gestion, en suppléance de Mme Geneviève 

CASCHETTA, directrice départementale adjointe ; 

 Mme Madelyne SAMSON, assistante de direction, en suppléance de M. Judicaël  

BENANH-TOGNAMA, contrôleur de gestion 

 

 

Article 5 : 

 

Dans le domaine de compétence relatif aux responsabilités de pouvoir adjudicateur visées aux articles 8 et 

9 de l'arrêté préfectoral N°1102/SG du 10 juillet 2023 et conformément à l'article 10 de ce même arrêté, 

en mon absence ou en cas d’empêchement de ma part, subdélégation de signature est donnée dans le 

cadre de leurs attributions respectives, pour la passation et l’exécution des marchés dévolus au pouvoir 

adjudicateur, à : 

  

 M. Judicaël BENANH-TOGNAMA, contrôleur de gestion, en suppléance de Mme Geneviève 

CASCHETTA, directrice départementale adjointe et dans la limite fixée en matière de 

contractualisation de marchés publics ; 

 

 
 

Article 6 : 

 

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° 749/DDPP relatif au même objet en date du 3 mai 2023. 
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Article 7 :  

 

La directrice départementale adjointe de la protection de la population et les agents concernés sont 

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or. 

 

 

Fait à Dijon, le 10/07/2023 

 

La directrice départementale adjointe 

 

Signé 

 

Geneviève CASCHETTA 
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Direction départementale des territoires

de la Côte-d'Or

Arrêté préfectoral du 10 juillet 2023
relatif à la constitution de l’association foncière 

d’aménagement foncier agricole et forestier d’AUBIGNY EN PLAINE

Le Préfet de la Côte-d'Or

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles R 133-1 à R 133-10 ;

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet  2004 relative aux associations syndicales  de
propriétaires et notamment son article 60 ; 

VU le  décret  d’application  n° 2006-504  du  3  mai  2006  portant  application  de
l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 et notamment ses articles 13, 19, 20, 40 et
102 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1205/SG du 17 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Mme Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  623 du 5 avril  2023 portant  subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires de la Côte-d'Or ; 

VU la  délibération  de  la  commission  permanente  du  conseil  départemental de  la
Côte-d’Or en date du 9 mars 2015 instituant la commission communale d’aménagement
foncier dans la commune d’Aubigny-en-Plaine ;

VU la  délibération de  la  commission  permanente  du  conseil  départemental de  la
Côte-d’Or  en  date  du  12  novembre  2018  ordonnant  une  opération  d’aménagement
foncier  dans  la  commune  d’Aubigny-en-Plaine,  avec  extension  sur  les  communes  de
Brazey-en-Plaine et Magny-lès-Aubigny ;

VU le procès-verbal de la commission communale d'aménagement foncier du 4 octobre
2022 approuvant l'ensemble du projet de nouveau plan parcellaire ainsi que le programme
de travaux connexes ;

VU la délibération du conseil  municipal d’Aubigny-en-Plaine en date du 17 mars  2022
désignant la moitié des propriétaires appelés à faire partie du bureau ;

VU la désignation par le président de la chambre d'agriculture en date du 5 avril 2022 de
l'autre moitié des propriétaires appelés à faire partie du bureau ;

1
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VU la délibération de la commission permanente du conseil  départemental de la Côte
d’Or en date du 18 octobre 2021 décidant de nommer au sein du bureau de l’AFAFAF le
conseiller départemental siégeant à la commission communale d’aménagement foncier ;

VU les statuts de l’association élaborés conformément aux dispositions de l’ordonnance
et du décret susvisés, approuvés en assemblée générale des propriétaires le 5 mai 2023 ;

VU le  plan  parcellaire  de  l’aménagement  foncier  projeté  déterminant  le  périmètre  de
l’association, ainsi que la liste des terrains et le nom des propriétaires qui y sont inclus,
pièces annexées aux statuts ;

VU l'avis du directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche Comté et du
département de la Côte-d'Or en date du 3 mai 2022 ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er     :  

Une  association  foncière  d’aménagement  foncier  agricole  et  forestier  (AFAFAF)  est
constituée dans la commune d’Aubigny-en-Plaine et a son siège en mairie d’Aubigny-en-
Plaine.

ARTICLE     2  

Sont  approuvés  les  statuts  de  l'AFAFAF  d’Aubigny-en-Plaine,  en  conformité  avec  les
dispositions  de  l’ordonnance  et  du  décret  susvisés  et  auxquels  sont  annexés  le  plan
parcellaire de l’aménagement foncier, ainsi que la liste des terrains et des propriétaires.

Ces pièces sont mises à disposition au siège de l’association.

ARTICLE     3  

Le nombre des propriétaires composant le bureau de l’AFAFAF d’Aubigny-en-Plaine est
fixé à 8.

ARTICLE   4  

Le bureau élira en son sein le président chargé de l'exécution de ses délibérations ainsi que
le vice-président et le secrétaire.

ARTICLE   5  

Les fonctions de receveur de l’AFAFAF d’Aubigny-en-Plaine sont exercées par le trésorier
de  Nuits-Saint-Georges, gérant  la  commune siège de  l'association foncière.  Il  percevra
pour la couverture des frais résultant de sa gestion, une somme fixée annuellement par
application  d’un  taux  au  montant  cumulé  des  dépenses  ordinaires  et  extraordinaires
effectivement payées au cours de l'exercice conformément aux textes applicables.

2
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ARTICLE   6  

La  somme  déterminée,  comme  il  est  dit  à  l'article  précédent,  sera  approuvée  par
délibération spéciale du bureau de l'AFAFAF et sera mise par le comptable intéressé à la
disposition de l’administration des finances publiques pour assurer l'exécution du service,
conformément aux instructions reçues à cet effet par la direction générale des finances
publiques.

ARTICLE   7  

Le  receveur  trésorier  de  l'association  est  dispensé  de  l'obligation  de  justifier  un
cautionnement. La garantie déjà constituée pour l'exercice de ses fonctions de receveur
municipal  de  la  commune  sera  étendue  à  la  gestion  de  l'association  foncière
d’aménagement foncier agricole et forestier.

ARTICLE 8

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Côte-d’Or.

L’arrêté et les statuts sont affichés dans chacune des communes concernées dans un délai
de quinze jours à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs.

L’arrêté est notifié par le président de l'association foncière à chacun des propriétaires de
l’association. Le président est chargé d’accomplir les formalités en vue de la publication
de cet  arrêté au bureau de la  conservation des  hypothèques  du lieu de situation des
biens.

ARTICLE     9  

Madame la directrice départementale des  territoires  de  la  Côte-d'Or,  le  président  de
l'AFAFAF d’Aubigny-en-Plaine et les maires des communes d’Aubigny-en-Plaine, de Brazey-
en-Plaine et Magny-lès-Aubigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 10 juillet 2023
pour le préfet,

pour la directrice,
le responsable du bureau nature, sites

et énergies renouvelables,

signé : Laurent TISNE

3
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral du 7 juillet 2023
portant application du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n°  1205/SG du  17 octobre 2022 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté  n°  623 du  5  avril  2023 portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 27 mars 2023 par laquelle le conseil municipal de la commune
de  Belan  sur  Ource  sollicite l’application  du  régime  forestier  pour  des  parcelles  boisées
situées sur son territoire communal ;

VU l’avis favorable de l’office national des forêts en date du 2 mai 2023 ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :   DÉSIGNATION   DES TERRAINS  

L’application du régime forestier  est  prononcée pour  les  terrains  d’une surface totale de
0,4835 hectare appartenant à la commune de Belan sur Ource et ainsi cadastrés :

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr
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Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
(ha)

Belan-sur-Ource

A 403 0,3180 0,3180
E 55 0,0767 0,0767

YH 11 0,0888 0,0888
Total 0,4835

ARTICLE   2     :   DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 3     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Belan sur Ource ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des forêts.

ARTICLE 4     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire de Belan sur Ource, le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des
forêts et la directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent
arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
La responsable du service préservation et

aménagement de l’espace,

Signé Muriel CHABERT

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral du 7 juillet 2023
portant application du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n°  1205/SG du  17 octobre 2022 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté  n°  623 du  5  avril  2023 portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 11 janvier 2023 par laquelle le conseil municipal de la commune
de Jours  les  Baigneux  sollicite l’application du régime forestier  pour  des parcelles  boisées
situées sur son territoire communal ;

VU l’avis favorable de l’office national des forêts en date du 2 mai 2023 ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :   DÉSIGNATION   DES TERRAINS  

L’application du régime forestier  est  prononcée pour  les  terrains  d’une surface totale de
0,1470 hectare appartenant à la commune de Jours les Baigneux et ainsi cadastrés :

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
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Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
(ha)

Jours les Baigneux ZB 38 0,1470 0,1470
Total 0,1470

ARTICLE   2     :   DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 3     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Jours les Baigneux ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des forêts.

ARTICLE 4     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire de Jours les Baigneux, le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des
forêts et la directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent
arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
La responsable du service préservation et

aménagement de l’espace,

Signé Muriel CHABERT
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Sécurité et Education Routière
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Arrêté Préfectoral N°1116 autorisant un feu

d�artifice à Pontailler-sur-Saône (21) le samedi 22

juillet 2023 et portant réglementation de la

navigation intérieure sur la Saône du PK 251,170

au PK 251,550
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par Manon BEAULIEU     
Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière
Tél : 03 80 29 44 23
mél : ddt-manifestations-sportives@cote-dor.gouv.fr

Arrêté Préfectoral N°1116
autorisant un feu d’artifice à Pontailler-sur-Saône (21) le samedi 22 juillet 2023 et portant

réglementation de la navigation intérieure sur la Saône du PK 251,170 au PK 251,550

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le Code des transports ;

VU le Code du Sport ;

VU le  décret  n°  2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures
temporaires d'interruption ou de modification des conditions de navigation pouvant être
prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation
intérieure (RGP) ;

VU la circulaire du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la navigation
intérieure ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 7 février 2017 portant règlement particulier de police de la
navigation sur l’itinéraire de liaison Saône-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral N° 1205 / SG du 17/10/22 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 623 du 5 avril 2023 portant délégation de signature aux agents de
la direction départementale de la Côte-d'Or ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 21/2022/348 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre F4-T2 délivré à
Ludovic BEUDET et valable jusqu’au 23 mars 2024 ;

VU  l’arrêté préfectoral 21/2019/914 portant agrément relatif à la mise en œuvre d’articles
pyrotechniques de la catégorie 4 ou T2 ou des articles pyrotechniques des catégories 2 et 3
lancés par mortier, délivré à Ludovic BEUDET et valable jusqu’au 15 novembre 2024 ;

VU l’arrêté  municipal  du  23 juin  2023 du  maire  de  Pontailler-sur-Saône  réglementant  la
circulation et le stationnement à l’occasion de la fête d’été 2023 ;

VU  la demande du  22 mai 2023 du maire de Pontailler-sur-Saône, sollicitant l'autorisation
d'organiser  le  samedi  22 juillet  2023 un  feu  d’artifice  sur  la  Saône  du  PK  251,170  au
PK 251,550 sur la commune de Pontailler-sur-Saône ;

VU l'attestation d'assurance délivrée le 1er décembre 2022 par Gritchen Saison Wagner à
SARL PANDORA PYROTECHNIE, contrat n° 0089604, valable jusqu’au 31 décembre 2023 ;

VU l'attestation d'assurance délivrée le 7 juin 2023 par MMA à la commune de Pontailler-sur-
Saône, contrat n° 148 410 722, garantissant la responsabilité civile pour les festivités du 22
juillet 2023 ;

VU l’avis favorable de la direction territoriale Rhône-Saône de Voies Navigables de France en
date du 27 juin 2023 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de la Côte-d’Or en date du 04 juillet 2023 ;

CONSIDÉRANT que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues
en matière de police de la navigation intérieure ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

ARRETE

Article 1 : Autorisation

Le feu d’artifice de la commune de Pontailler-sur-Saône est autorisé à se dérouler le samedi
22 juillet 2023 sur la Saône du PK 251,170 au PK 251,550 conformément aux plans annexés et
aux prescriptions ci-dessous.

Article 2 : Zone de sécurité

Le samedi  22 juillet 2023 de 22h00 à 24h00, il  est institué une zone de sécurité de 70 à
102 mètres depuis la zone de tir conformément aux plans annexés. À l’intérieur de cette zone
de sécurité, la présence des personnes et des embarcations (sauf ceux nécessaires au tir du
feu d’arti ce) est interdite.fi
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Pour le feu d'artifice, l’accès à la zone de tir est interdit au public et devra être exclusivement
réservé aux personnes autorisées.
Ces prescriptions ne s’imposent pas aux services d’incendie et de secours.

Article 3 : Suspension de l’autorisation

La présente autorisation peut  être  suspendue par  simple décision du gestionnaire  ou du
concessionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : Mesure temporaire

Le stationnement de toute embarcation sera interdit de 19h00 à 23h15 le samedi 22 juillet
2023 en aval et en amont du pont de PONTAILLER SUR SAONE du PK 251,000 au PK 251,500.

La navigation de toute embarcation sera interdit de 22h30 à 23h15 le samedi 22 juillet 2023
en aval et en amont du pont de PONTAILLER SUR SAONE du PK 251,000 au PK 251,500.

Article 5 : Mesures de sécurité

Dans le cas de la présence de bateaux logements ou autres, l’organisateur devra avertir de
ces dispositions les propriétaires de bateaux amarrés à proximité du lieu du déroulement du
spectacle  pyrotechnique  ainsi  que  les  présidents  des  clubs  et  associations  de  loisirs
nautiques utilisateurs habituels du plan d’eau ainsi que le président de la société de pêche.

Article 6 : Obligation d’information

Le pétitionnaire  doit  se conformer  aux prescriptions  diffusées par  avis  à la  batellerie,  en
particulier pour connaître les conditions de navigation. Il peut prendre connaissance des avis
à la batellerie sur  le site www.vnf.fr  ou contacter  les subdivisions de Voies navigables de
France.

Article 7 : Publicité

Le présent arrêté est publié par le gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la batellerie.

Article 8 : Vigilance

Avant la manifestation, l’organisateur doit interroger Météo France (soit par le répondeur
téléphonique au 08.99.71.02.21 ou soit par internet : http://france.meteofrance.com/) afin de
connaître la couleur de la carte de vigilance météo et prendre toute mesure adaptée. Dans
l’hypothèse d’une carte orange ou rouge,  il  lui  appartient  de prendre les dispositions qui
s’imposent (voire d’annuler la manifestation).

Article 9 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon dans un délai  de deux mois  à compter de sa publication.  Un recours  peut être
déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr
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Article 10 : Publication et exécution

Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Côte-d’Or,  la  directrice  départementale  des
territoires de la Côte-d'Or, la directrice territoriale Rhône Saône Voies Navigables de France,
le  commandant  de  la  région  de  gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
groupement de gendarmerie de la Côte-d’Or,  le commandant de gendarmerie fluviale de
Saint-Jean-de-Losne  et le  maire de Pontailler-sur-Saône  sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de la Côte-d'Or

Fait à Dijon, le 11 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de bureau de la sécurité routière

SIGNE

Philippe MUNIER
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Sécurité et Education Routière

21-2023-07-11-00003

Arrêté Préfectoral N°1121 autorisant un feu

d�artifice et fixant des mesures temporaires de

police de la navigation intérieure sur l�étang de

Fouché à Arnay-le-Duc (21) le samedi 15 juillet

2023
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par Manon BEAULIEU     
Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière et de la gestion de crise
Tél : 03 80 29 44 23
mél : ddt-manifestations-sportives@cote-dor.gouv.fr

Arrêté Préfectoral N°1121
autorisant un feu d’artifice et fixant des mesures temporaires de police de la navigation

intérieure sur l’étang de Fouché à Arnay-le-Duc (21) le samedi 15 juillet 2023

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le Code des Transports ;

VU le Code du Sport ;

VU le  décret  n°  2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures
temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être
prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation
intérieure (RGP) ;

VU la circulaire du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la navigation
intérieure ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°21/2022/348  du  15  novembre  2019  relatif  à  l’acquisition,  la
détention  et  l’utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des  articles  pyrotechniques
destinés au théâtre F4 – T2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/2019/914 du 24 mars 2022 portant agrément relatif à la mise en
œuvre d’articles pyrotechniques de la catégorie 4 ou T2 ou des articles pyrotechniques des
catégories 2 et 3 lancés par mortier ;
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VU l’arrêté préfectoral N° 1205 / SG du 17/10/22 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 623 du 5 avril 2023 portant délégation de signature aux agents de
la direction départementale de la Côte-d'Or ;

VU la demande en date du  13 juin 2023 du maire d’Arnay-le-Duc, sollicitant l'autorisation
d'organiser le 15 juillet 2023 un feu d’artifice sur l’étang de Fouché sur la commune d’Arnay-
le-Duc ;

VU l’arrêté municipal réglementant l’accès à la digue de l’étang de Fouché du maire d’Arnay-
le-Duc en date du 21 juin 2022 ;

VU l’arrêté municipal régulant la circulation et le stationnement sur la commune d’ARNAY LE
DUC en date du 21 juin 2023 ;

VU l’attestation d'assurance délivrée le 22 juin 2023 par MMA à la commune d’Arnay-le-Duc,
contrat n° 115451890 garantissant la responsabilité civile du titulaire du contrat ;

CONSIDÉRANT que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues
en matière de police de la navigation intérieure ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

ARRETE

Article 1er : autorisation

Le feu d’artifice de la commune d’Arnay-le-Duc à l’occasion des festivités du 15 juillet 2023
est  autorisé  à  se  dérouler  sur  l’Etang  de  Fouché  conformément  au  plan  annexé  et  aux
prescriptions ci-dessous.

Article 2 : Zone de sécurité aux abords de l’étang de Fouché

Le  15 juillet  2023 de 22h00 à 23h30,  il  est  institué  une  zone de sécurité,  à  l’intérieur  de
laquelle  la  présence  des  personnes  et  des  véhicules  (sauf  ceux  nécessaires  au  tir  du  feu
d’artifice)  est  interdite,  délimitée par une distance de  110 m pour  les  tirs  depuis  la zone
pyrotechnique des bombes et de 100 m pour les tirs depuis les pontons flottants.

Pour le feu d'artifice, l’accès à la zone de tir est interdit au public et devra être exclusivement
réservé aux personnes autorisées.
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Article 3 : Mesure temporaire

Sur l’étang de Fouché,  toute activité nautique,  aquatique,  sub-aquatique,  toute forme de
navigation ou la pêche sont interdites  le 15 juillet 2023 de 22h00 à 23h30, sauf les activités
nécessaires à la préparation et au tir du feu d’artifice.
Ces prescriptions, ainsi que celles de l’article 2, ne s’imposent pas aux services d’incendie et
de secours.

Article 4 : Signalisation

La signalisation correspondante sera mise en place et entretenue par les soins des services
techniques de la commune d’Arnay-le-Duc.

Article 5 : Vigilance

Avant la manifestation, l’organisateur doit interroger Météo France (soit par le répondeur
téléphonique au  05.67.22.95.00 ou soit par internet :  http://france.meteofrance.com/) afin
de connaître la couleur de la carte de vigilance météo et prendre toute mesure adaptée.
Dans l’hypothèse d’une carte orange ou rouge, il lui appartient de prendre les dispositions
qui s’imposent (voire d’annuler la manifestation).

Article 6 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon dans un délai  de deux mois  à compter de sa publication.  Un recours  peut être
déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr

Article 7 : Publication et exécution

Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Côte-d’Or,  la  directrice  départementale  des
territoires  de  la  Côte-d'Or,  le  commandant  de  la  région  de  gendarmerie  de  Bourgogne-
Franche-Comté  et  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Côte-d’Or,  le  commandant  de
gendarmerie  fluviale  de  Saint-Jean-de-Losne,  le  directeur  départemental  d’incendie  et  de
secours  de  la  Côte-d’Or  et  le  maire  d’Arnay-le-Duc  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 11 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de bureau de la sécurité routière

SIGNE

Philippe MUNIER
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Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr
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DREAL Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Patrimoine 

21-2022-12-14-00004

arrêté ministériel portant dérogation à la

protection stricte des espèces Ours brun (Ursus

arctos) et Lynx boréal (Lynx lynx) et autorisation

d�introduction dans le milieu naturel de

spécimens d�espèces protégées, Loup gris (Canis

lupus), Ours brun (Ursus arctos) et Lynx boréal

(Lynx lynx)
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Préfecture de la Côte-d'Or

Direction des sécurités

21-2023-07-10-00008

Arrêté préfectoral N°1112

autorisant la captation, l�enregistrement et la

transmission d�images

au moyen de caméras installées sur des aéronefs
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Direction des sécurités

Dijon, le 10 juillet 2023

Arrêté préfectoral N°1112
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images

au moyen de caméras installées sur des aéronefs

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à R. 242-14 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n°317/SG du 15 février 2023 donnant délégation de signature à monsieur
Olivier GERSTLÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Bourgogne Franche-Comté,
préfet de Côte d’Or ;

VU l’arrêté du ministre de l’Intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal
de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées dans chaque département et
collectivité d’outre-mer ;

VU la demande formulée par le groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, visant à
obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre des images au moyen d’une caméra
installée sur un aéronef afin de prévenir les violences et les dégradations commises sur la commune de
Quetigny ;

CONSIDÉRANT que les dispositions susvisées et notamment le 1° de l’article L. 242-5 du code de la
sécurité intérieure permettent aux forces de sécurité intérieure, dans le cadre de la prévention des
atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés, en raison de
leurs caractéristiques ou des faits qui s'y sont déjà déroulés, à des risques d’agressions, de vols ou de
trafics d’armes, d’êtres humains ou de stupéfiants, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs ;

CONSIDÉRANT qu’après la mort d’un adolescent à Nanterre le 27 juin 2023 lors d’un contrôle routier par
les forces de l’ordre, des violences urbaines ont été commises dans de nombreuses villes en France et
notamment dans plusieurs villes de la métropole de Dijon ; que de nombreux containers à ordures
ménagères ont été incendiés à Quetigny ; que selon les informations disponibles, des violences urbaines
pourraient survenir dans l'agglomération de Dijon les 13 et 14 juillet 2023 ; que des violences urbaines ont
été commises les 13 et 14 juillet 2022 dans l'agglomération dijonnaise ;
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CONSIDÉRANT que dans le cadre de la lutte contre les troubles à l’ordre public et à la tranquillité
publique, les forces de l’ordre ont conduit ces derniers mois de nombreuses opérations de police
administrative visant à rétablir l’ordre sur le territoire de la commune de Quetigny ; que lors de ces
interventions, des atteintes à la sécurité des biens et des personnes ont pu être constatées ;

CONSIDÉRANT que les forces de l’ordre sont régulièrement prises à partie lors de leurs interventions ; que
tel a été le cas notamment le 05 mars 2022 lorsqu’une patrouille a fait l’objet de jets de projectiles au 17
avenue du Cromois par une dizaine de jeunes masqués, mais également le 14 avril 2022 lorsqu’une
patrouille est prise à partie et subit des jets de pierres par une quinzaine de jeunes ;

CONSIDÉRANT que les caméras de surveillance statiques installées sur la commune de Quetigny ne sont
pas placées de telle manière qu’elles permettent de suivre les mouvements et les rassemblements
d’individus et ne permettent donc pas une couverture suffisante de la zone pour prévenir les atteintes
aux forces de l’ordre ; que dans ce contexte et compte tenu de l'intérêt pour les forces de l'ordre de
disposer d’une vision en grand angle, le recours aux dispositifs de captation installés sur des aéronefs est
nécessaire et adapté ; qu’il n’existe donc pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux
mêmes fins ;

CONSIDÉRANT que, pour garantir la réussite de l’opération prévue, il convient d’en préserver la
confidentialité ; qu’en conséquence, cette autorisation sera uniquement publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture ;

CONSIDÉRANT que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée dans le périmètre
géographique limité à la commune de Quetigny ; que les lieux surveillés sont strictement limités à la zone
où sont susceptibles de se produire des atteintes à la sécurité des biens et des personnes ; qu’au regard
des circonstances sus mentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ;

SUR proposition de monsieur le directeur de cabinet du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de la Côte-d'Or,

ARRÊTE

Article 1er : La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de gendarmerie
départementale de la Côte-d’Or, est autorisée au titre de la prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens sur la commune de Quetigny le jeudi 13 juillet 2023 de 22h00 à 04h00 du matin le
vendredi 14 juillet 2023.

Article 2 : Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements mentionnés
à l’article 1er est fixé à 1, installée sur un hélicoptère Eurocopter EC 135 n° 654 – immatriculé FMJDB.

Article 3 : La présente autorisation est accordée pour le périmètre géographique correspondant à la
commune de Quetigny.

Article 4 : Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est transmis au
représentant de l’État dans le département à l’issue de la période d’utilisation.
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Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article 6 : Le directeur de cabinet du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-
d’Or, le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or et le général commandant la région de
gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant le groupement de gendarmerie
départementale de la Côte-d'Or sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé pour copie à monsieur le procureur de la République près le tribunal judiciaire de
Dijon.

Fait à Dijon, le 10 juillet 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

original signé

Olivier GERSTLÉ
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2023-07-11-00001

Arrêté préfectoral N°  1108  / SG du 11 juillet

2023

portant délégation de signature à Monsieur

Philippe BAYOT,

directeur régional par intérim de l�économie, de

l�emploi, du travail et des solidarités

de Bourgogne-Franche-Comté, au titre de ses

compétences départementales.
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Secrétariat Général Commun

Mission dialogue social / Transversalité

21-2023-06-20-00006

Arrêté n° 1109 du 20 juin 2023 abrogeant et

remplaçant l"arrêté n°433 du 27 février 2023

portant désignation des membres du comité

social d'administration de proximité de la

Préfecture de la Côte-d'Or et de sa formation

spécialisée
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